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Erwägungen

E. 1
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les actes manifestement irrecevables et/ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 2
Le recours a été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1
CPP), par le prévenu, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP).
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Les premier et troisième griefs, qui concernent les effets accessoires d'une ordonnance de
classement (art. 322 al. 2 CPP et 393 al. 1 let. a CPP), sont recevables, le recourant ayant un
intérêt juridiquement protégé à contester (art. 382 CPP), tant le motif dudit classement –
susceptible d’avoir une incidence sur le sort des frais litigieux (cf. à cet égard :
ACPR/701/2020 du 2 octobre 2020, consid. 2.3 et 2.3.1 in fine, rendu en lien avec l’art. 52
CP) – que l'application de l’art. 426 al. 2 CPP. Le second grief, émis contre les considérants
de la décision, n’est recevable qu’en tant que le prévenu se plaint d'une motivation violant
la présomption d'innocence (arrêt du Tribunal fédéral 6B_207/2014 du 6 février 2015
consid. 3; ACPR/364/2021 du 3 juin 2021, consid. 2), manquement qu’il est fondé à
invoquer (art. 382 CPP). En revanche, la teneur de l’avertissement signifié par le Ministère
public – même inconnu du droit pénal – ne prétérite nullement la situation juridique du
prévenu (art. 382 CPP), une telle mise en garde ne revêtant aucun caractère contraignant
pour l’autorité éventuellement saisie de futures accusations; la critique y relative est donc
irrecevable.

E. 3
Le recourant conteste la commission d’un acte illicite et voit, dans l’exposé des motifs de la
décision attaquée, une argumentation reflétant le sentiment qu’il serait coupable.

E. 3.1
Le ministère public est tenu de classer la procédure quand la culpabilité de l'auteur et les
conséquences de son acte sont peu importantes au sens de l'art. 52 CP (art. 319 al. 1 let. e
CPP; arrêt du Tribunal fédéral 6B_803/2016 du 20 juillet 2017 consid. 2.2.1),
respectivement en cas de retrait d’une plainte lorsque la poursuite n’a pas lieu d’office (art.
319 al. 1 let. d CPP; arrêt du Tribunal fédéral 6B_491/2015 du 17 mars 2016 consid. 2.3).
Exceptionnellement, la cause peut aussi être classée aux conditions suivantes (art. 319 al. 2
CPP) : (a) l’intérêt d’une victime qui était âgée de moins de 18 ans à la date de commission
de l’infraction l’exige impérieusement et le classement l’emporte manifestement sur
l’intérêt de l’État à la poursuite pénale; (b) la victime ou, si elle n’est pas capable de



discernement, son représentant légal a consenti au classement. Ces conditions (let. a et b)
sont cumulatives (Y. JEANNERET/ A. KUHN/ C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 21 ad art.
319; L. MOREILLON/ A. PAREIN-REYMOND, Petit commentaire du CPP, 2ème éd.,
Bâle 2016, n. 23 ad art. 319; M. NIGGLI/ M. HEER/ H. WIPRÄCHTIGER,
Schweizerische Strafprozessordnung/ Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler
Kommentar StPO/JStPO, Bâle 2014, n. 31 ad art. 319 et les références citées).
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3.2.1. Se rend coupable de lésions corporelles simples (art. 123 CP), celui qui,
intentionnellement, aura fait subir à une personne une atteinte à l'intégrité corporelle. L’art.
180 CP réprime le comportement de quiconque, par une menace grave, aura alarmé ou
effrayé une personne. Ces deux infractions se poursuivent d’office lorsque l’auteur est le
conjoint de la victime et que l’atteinte a eu lieu pendant le mariage (art. 123 ch. 2 al. 3 et
180 al. 2 let. a CP). 3.2.2. La personne qui aura attaqué autrui dans son honneur (art. 177
CP) sera, sur plainte, punie d’une peine-pécuniaire.

E. 3.2
; arrêt du Tribunal fédéral 6B_856/2014 du 10 juillet 2015 consid. 2.3).

E. 3.3
Le principe de la présomption d'innocence – ancré aux art. 6 § 2 CEDH, 32 al. 1 Cst féd. et
10 al. 1 CPP – est violé si, sans établissement légal préalable de la culpabilité du prévenu,
une décision le concernant reflète le sentiment qu'il est coupable, et cela même en l'absence
de constat formel (ATF 124 I 327 consid. 3b; arrêt du Tribunal fédéral 6B_181/2018 du 20
décembre 2018 consid. 4.7 in fine).

Lors de la rédaction d’une décision de classement, l'autorité doit se montrer prudente dans
la formulation (ACPR/364/2021 précité, consid. 3.3; Y. JEANNERET/ A. KUHN/ C.
PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit., note 20 ad art. 10).

L'art. 52 CP repose sur la prémisse selon laquelle l'auteur a commis une infraction, et
partant un acte illicite, pour lequel il porte une part de culpabilité. L'ordonnance de
classement fondée sur cette norme, en ce qu'elle n'emporte pas condamnation du prévenu et
ne se prononce pas sur sa culpabilité, ne porte nullement atteinte à la présomption
d'innocence (ATF 144 IV 202 consid. 2.3).

E. 3.4
En l’espèce, l’on déduit de la motivation de l’ordonnance attaquée que le recourant a
commis divers actes illicites, à savoir qu’il a insulté, menacé et frappé son épouse en
octobre 2018. Cette appréciation est bien fondée. En effet, les déclarations en ce sens de la
plaignante sont objectivées par les constats de la police, selon lesquels cette dernière
présentait, le jour des faits, plusieurs atteintes sur les plans physique (hématome) et
psychique (l’intéressée tremblait et semblait en état de choc). Elles sont, en outre,
compatibles, aussi bien avec l’état de santé altéré du recourant en automne 2018 – d’après
les explications convergentes fournies par les parties – qu’avec les diverses interventions
des gendarmes au domicile conjugal, durant cette même année, pour des actes de violences.
Au surplus, la plaignante est demeurée constante dans ses dires, tandis que le prévenu a
varié; en particulier, il est revenu sur ses dénégations,
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affirmant, désormais, ne plus se souvenir des faits, en raison de la médication qu’il prenait à
l’époque. Enfin, la lésée a retiré sa plainte, au motif que la situation avec son époux s’était
apaisée; cela permet d’inférer que sa démarche tendait à assurer sa protection, et non à
accuser faussement ce dernier. Nonobstant la commission de ces actes illicites, le Ministère
public a considéré qu’un classement se justifiait, en opportunité. Cette conclusion peut être
approuvée pour les faits possiblement constitutifs de lésions corporelles simples (art. 123
ch. 2 al. 3 CP) et menaces (art. 180 al. 2 let. a CP) – infractions qui sont poursuivies d’office
–. Cela étant, le classement ne saurait se fonder sur l’art. 319 al. 2 CPP, les conditions
énumérées à la lettre a de cette norme n’étant pas réalisées. Seule l’application des art. 52
CP cum 319 al. 1 let. e CPP entre en considération – compte tenu des actes répréhensibles
commis par le prévenu –. Quant aux propos injurieux (éventuellement contraires à l’art. 177
CP), leur classement ne peut reposer que sur l’art. 319 al. 1 let. d CPP, la lésée ayant retiré
sa plainte. Quoi qu’il en soit, le principe du classement, non remis en cause, demeure
pleinement justifié, de sorte qu’il convient de le confirmer par substitution de motifs. Des
considérations qui précèdent, il résulte que le prévenu a adopté divers comportements
répréhensibles. Pour autant, son éventuelle responsabilité pénale en lien avec ceux-ci n’a
jamais été admise, ni même suggérée, dans l’ordonnance déférée. Ainsi, le Procureur s’est
contenté d’exposer que les actes litigieux "pourraient" être constitutifs des trois infractions
précitées. Quant au fait d’adresser un avertissement – dans le but d’éviter la commission
d’autres actes de violence –, il ne saurait être assimilé à une déclaration de culpabilité. Il
s’ensuit que les deux premiers griefs formulés par le prévenu sont infondés.

E. 4
Le recourant conteste sa condamnation aux frais.

E. 4.1
Quand le prévenu au bénéfice d’un classement a, de manière illicite et fautive, provoqué
l'ouverture de la procédure, les frais de la cause peuvent être mis à sa
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charge (art. 426 al. 2 CPP). Toutefois, en pareil cas, la présomption d'innocence doit être
respectée (ATF 144 IV 202 précité, consid. 2.2). Lorsque le classement se fonde sur l’art.
52 CP, il se justifie, au vu de l'acte illicite commis par l’auteur, d’imputer à ce dernier les
frais de la cause (ATF 144 IV 202 précité, consid. 2.3).

Le fait de porter atteinte à l’honneur d’une personne peut constituer un acte illicite au sens
de l’art. 28 CC, propre à justifier l’application de l’art. 426 al. 2 CPP (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_87/2012 du 27 avril 2012 consid. 1.4). Une telle atteinte doit être admise
lorsqu’un individu est touché dans la considération morale, sociale ou professionnelle dont
il jouit. Pour juger si une déclaration est propre à entacher une réputation, il faut utiliser des
critères objectifs et se placer du point de vue du citoyen moyen, en tenant compte des
circonstances, en particulier du contexte dans lequel la déclaration a été émise (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_87/2012 précité, consid. 1.4.2 et les références citées). Lorsque le
même propos est susceptible de tomber à la fois sous le coup des art. 28 CC et 173 et ss CP,
il est admissible, sous l'angle de la présomption d'innocence, de condamner le mis en cause
aux frais de la procédure pénale en application de la disposition civile précitée (arrêt du
Tribunal 6B_1172/2016 du 29 août 2017 consid. 1.6, singulièrement 1.6.4 in fine).



E. 4.2
En l’espèce, il a été jugé ci-dessus que le prévenu avait commis divers actes illicites au sens
de l’art. 52 CP, en ayant blessé et menacé son épouse.

De plus, il a adopté un comportement prohibé par l’art. 28 CC, en traitant la plaignante de
"pute" et de "salope", termes qui sont indéniablement attentatoires à l’honneur.

Partant, il a provoqué l'ouverture de la procédure et donné à son épouse, en lien avec les
propos précités, matière à porter plainte.

C’est donc à juste titre qu’il a été condamné à payer les frais de la cause – étant relevé que
la somme de CHF 350.-, fixée ex aequo et bono, semble se rapporter exclusivement aux
évènements du 29 octobre 2018 –, et cela dans leur intégralité – l’exécution d’actes
d’instruction en l’absence de l’avocate d’office étant impropre à influer sur la quotité des
frais générés par l’enquête –.

En conclusion, le recours est manifestement infondé et doit être rejeté.

E. 5
Le prévenu succombe (art. 428 al. 1 CPP).
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Il supportera, ainsi, les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à CHF 1’000.-,
émolument de décision inclus (art. 3 cum 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en
matière pénale, RTFMP; E 4 10.03).

E. 6
La procédure afférente au classement partiel étant ici close (art. 135 al. 2 CPP), il convient
d’allouer des dépens à Me B______ pour son activité durant la procédure de recours.

E. 6.1
L'art. 135 al. 1 CPP prévoit que le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif
des avocats de la Confédération et du canton for du procès. À Genève, ce tarif est édicté à
l'art. 16 RAJ et s'élève à CHF 200.- de l'heure pour un chef d'étude (al. 1 let. c).

Selon l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont appréciées
en fonction, notamment, de la nature, l'importance et les difficultés de la cause, de la qualité
du travail fourni et du résultat obtenu. Les autorités cantonales jouissent, à cet égard, d'une
importante marge d'appréciation (ATF 141 I 124 consid.

E. 6.2
En l'espèce, l’avocate du recourant n'a pas chiffré son indemnité.

Compte tenu des prestations (censément) effectuées par l’intéressée (étude de l’ordonnance
attaquée, entretien avec le client pour décider d’un éventuel recours et rédaction d’un acte
de deux pages, conclusions incluses), l'indemnité sera fixée, ex aequo et bono, à CHF
430.80, correspondant à deux heures d’activité, majorées de la TVA (à 7.7%). * * * * *
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